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REGLEMENT D’INTERVENTION 
PAYS DE LA LOIRE COMMERCE-ARTISANAT 

 
 
VU  le règlement 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,  
 
VU le règlement (UE) n°1408/2013 de la commission européenne du 18 décembre 2013 relatif à 
l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de 
minimis dans le secteur de l'agriculture – JOUE 24/12/2013 L 352/9, prolongé jusqu'au 31 décembre 
2032 par le règlement (UE) n°2024/3118 du 10 décembre 2024, 
 
VU le règlement (UE) 2023/2391 de la commission du 4 octobre 2023 modifiant les règlements (UE) 
n°717/2014, (UE) n°1407/2013, (UE) n°1408/2013 et (UE) n° 360/2012 en ce qui concerne les aides de 
minimis en faveur de la transformation et de la commercialisation des produits de la pêche et de 
l’aquaculture, ainsi que le règlement (UE) n°717/2014 en ce qui concerne le montant total des aides de 
minimis octroyées à une entreprise unique, sa période d’application et d’autres aspects, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1511-1 et suivants, L1611- 
4 et L4221-1 et suivants,  
 
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10,  
 
VU le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 
avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,  
 
VU l’arrêté du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu financier 
prévu à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000,  
 
VU le règlement financier de la Région des Pays de la Loire,  
 
VU la délibération du Conseil régional du 24 mars 2022 approuvant le schéma régional de 
développement économique, d’innovation et d’internationalisation 2022/2028,  
 
VU l’arrêté DREETS 2022/632 du préfet de Région portant approbation du schéma régional de 
développement économique, d’innovation et d’internationalisation de la région des Pays de la Loire  
 
VU la délibération du Conseil régional en date du 18 et 19 décembre 2025 approuvant le Budget primitif 
2026 notamment son programme n° E101 « Agir pour soutenir l'attractivité et le dynamisme économique 
de tous nos territoires », 
 
VU la délibération du Conseil régional en date du 18 et 19 décembre 2025 modifiant le règlement 
d’intervention Pays de la Loire Commerce-Artisanat,  
 
 
 
OBJET DU REGLEMENT  
 
Durant ces cinquante dernières années, la grande distribution s’est développée sur le territoire ligérien. 
Les consommateurs se sont tournés vers les grandes et moyennes surfaces (GMS) pour le choix et 
l’attractivité des prix proposés. A ce titre, on a assisté à la polarisation d’équipements commerciaux sur 
des zones de chalandise de plus en plus étendues au détriment de l’offre de proximité qui se rétrécit, 
notamment en zone rurale.  
 
Or, le commerce de proximité joue un rôle particulier en milieu rural. Levier de la vitalité locale à la fois 
pour son activité économique mais également au titre de l'aménagement du territoire (en tant que 
service apporté à la population locale), il a souvent une dimension sociale puisqu'il représente un lieu 
de rencontres et d'échanges. Le commerce de proximité doit ainsi s’adapter à de nouveaux enjeux et 
répondre aux attentes d’une clientèle à la recherche de qualité et de proximité.  
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En Pays de la Loire, si le secteur artisanal est dynamique, le commerce de détail en boutique est en 
recul sur le territoire régional. Face à un déséquilibre territorial de plus en plus marqué, la Région des 
Pays de la Loire a souhaité renforcer son action pour soutenir l’investissement et ainsi la revitalisation 
des communes en situation de fragilité commerciale. En cohérence avec le Livre Blanc de l’économie 
de proximité, un fonds régional de soutien au commerce et à l’artisanat a été mis en place. A travers ce 
dispositif, la Région accompagne financièrement et directement les commerces en milieu rural dans 
leur projet de modernisation de leurs outils de travail.  
 
Par ailleurs, la Région a souhaité accompagner les commerçants afin qu’ils s’adaptent aux mutations 
profondes de leur secteur d’activité à travers le programme « Réinventons le commerce ». Ainsi, le 
projet de modernisation doit s’intégrer dans un projet de développement de l’entreprise. Les 
commerçants doivent avoir été accompagnés pour la définition de leur projet ou de l’un de ces volets 
(consultants, chambres consulaires, EPCI…) préalablement au projet d’investissement. Cet 
accompagnement peut porter sur toutes thématiques permettant le développement de l’entreprise 
(diagnostics, diversification de l’offre, markéting, numérisation du commerce, aménagement du point de 
vente, RH, transition environnementale…). Les documents résultants de cet accompagnement (compte-
rendu d’accompagnement…) permettent de vérifier la viabilité du projet en lien avec le marché local.  
 
De plus, en mars 2023, la Région s’est donnée comme ambition d’accompagner toutes les entreprises 
soutenues dans une démarche de transition écologique. Dans une logique incitative et partenariale, elle 
a ainsi décidé de prendre en compte la transition écologique dans sa stratégie économique régionale 
en jouant un rôle majeur de sensibilisation, d’incitation et d’accompagnement des entreprises. Par 
conséquent, la Région a intégré la transition écologique dans certains dispositifs économiques et 
poursuit progressivement ce travail jusqu’en 2027. Concrètement, la Région accompagne les 
entreprises qu’elle finance dans leur démarche de transition écologique (parcours et accompagnement, 
financement des études et des investissements relatifs à une démarche environnementale) et valorise 
ses soutiens pour celles qui s’engagent dans cette démarche en actionnant tous les leviers mobilisables 
: élargissement de l’assiette des dépenses éligibles, augmentation des plafonds d’aide, bonification du 
taux d’intérêt, mixte prêt /subvention.  
Dans le cadre du dispositif Pays de la Loire Commerce Artisanat, la Région sensibilisera les porteurs 
de projets aux enjeux environnementaux et bonifiera le taux d’intervention pour les équipements qui 
réduisent fortement l’impact sur l’environnement.  
 
 
 
TERRITOIRES ELIGIBLES  
 
Les artisans-commerçants bénéficiaires de l’aide régionale doivent implanter ou maintenir leur activité 
dans les communes de la région Pays de la Loire identifiées en situation de « fragilité commerciale ».  
Les communes éligibles sont définies sur la base d’une série de critères permettant de définir la notion 
de fragilité commerciale :  
- Nombre de commerces de base inférieur ou égal à 5,  

- Potentiel commercial théorique des communes (ensemble des dépenses effectuées par les ménages),  

- Communes ayant dans leur équipement commercial un supermarché et/ou un hypermarché, qui de 
fait ne sont pas en situation de fragilité commerciale.  
 
Les communes définies en situation de fragilité commerciale sont annexées au présent règlement. Ce 
zonage permet de tenir compte des réalités du territoire et vise à être actualisé régulièrement. Certains 
indicateurs retenus pouvant être très mouvants (par exemple, l’existence d’un GMS sur le territoire), 
une étude au cas par cas pourra être réalisée pour les commerçants justifiant de changement structurel 
dans leur commune.  
Les communes nouvelles ont fait l’objet d’un traitement spécifique, leur éligibilité est établie sur la base 
du périmètre administratif 2015.  
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BENEFICIAIRES  
 
Les petites entreprises (moins de 10 salariés et de 1 000 000 € de CA HT) indépendantes, ainsi que 
leurs établissements secondaires, localisées dans une commune en situation de « fragilité commerciale 
» et exerçant une activité commerciale.  
 
 
CONDITIONS GÉNÉRALES D’ÉLIGIBILITE  
 
1. Secteurs d’activités concernés  
 
Les activités éligibles sont les commerces du quotidien, sédentaires ou non sédentaires (commerces 
sur étalage ou ambulants), qui participent au dynamisme et à l’animation commerciale des communes 
rurales listées ci-dessous (ouverture minimum 10 mois sur 12 et 5 jours par semaine et pour les 
commerces non sédentaires, ceux-ci doivent majoritairement exercer dans des communes en fragilité 
commerciale) :  

- Les commerces alimentaires spécialisés (boulangerie-pâtisserie, boucherie-charcuterie, 
poissonnerie, commerce de fruits et légumes, de boissons, autres commerces de détail 
alimentaires), alimentations générales, supérettes,  

- Auxquels s’ajoutent les cafés/restaurants lorsque leurs prestations s’adressent majoritairement à 
la population locale, ou exerçant une activité complémentaire (épicerie, point poste, dépôt de pain) 
et ayant un caractère permanent,  

- Les activités concourant à favoriser la revitalisation commerciale des territoires ruraux : salon de 
coiffure, institut de beauté, fleuriste, tabac-presse.  

 
Sont exclus les activités de commerce de gros, les professions libérales, de santé et du tourisme 
(campings, hôtels, restaurants gastronomiques, etc.), l’artisanat de production et le BTP, les activités 
de mécanique et métallurgie automobile, la livraison alimentaire à domicile.  
 
2. Entreprises concernées  
 
Entreprise, individuelle ou sociétaire, dont l’établissement de mise en œuvre du projet est situé dans 
une commune éligible, et remplissant les conditions suivantes :  

- Inscrite au registre du commerce et des sociétés ou au registre national des entreprises,  

- Dont le CA est inférieur à 1 000 000 € HT, et dont le projet porte sur une surface de vente n’excédant 
pas 400 m²,  

- En situation économique et financière saine, dotée de capitaux propres positifs selon le dernier 
exercice comptable clôturé pour les entreprises justifiant d’une année d’activité, et en situation 
régulière vis-à-vis de leurs obligations sociales et fiscales,  

- Autonome, c’est-à-dire non détenue à plus de 25% du capital par une autre entreprise,  

- Ayant un effectif inférieur à 10 salariés.  
 
Sont exclues du champ d’intervention les sociétés de fait, les sociétés civiles immobilières ainsi que les 
loueurs de fonds.  
 
3. Projets soutenus : commerces en création et en développement  
 
De manière générale, les projets soutenus seront les projets dont la viabilité économique a été 
démontrée, proposant un positionnement concurrentiel pertinent en complémentarité de l’offre déjà 
existante. La Région se réserve le droit d’attribuer ou non une aide régionale au regard de la capacité 
de financement de l’entreprise, de la viabilité économique du projet et de la prise en compte de 
l’accompagnement dans la mise en œuvre opérationnel du projet.  
 
Sous réserve de remplir les critères d’éligibilité prévus au présent règlement :  

- Les commerces en création ou reprise devront démontrer la viabilité économique du projet (étude 
de faisabilité économique, accord de prêt d’honneur ou autres),  

- Les commerces ayant un an d’activité minimum devront justifier d’un accompagnement 
extérieur.  
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4. Cumul des aides publiques  
 
Une entreprise ayant déjà bénéficié d’une subvention attribuée dans le cadre de ce dispositif, y compris 
les aides attribuées avant l’adoption du règlement modifié, ne peut représenter une nouvelle demande 
d’aide avant l’expiration d’un délai de deux ans, dont le point de départ est la date de transmission de 
la demande d’aide, et sous réserve du solde de l’aide précédente.  
 
Les aides aux entreprises sont soumises à la règle dite « de minimis » fixée par le règlement UE 
n°2023/2831 de la commission européenne du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 
et 108 du traité, le règlement n°1408/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013, 
prolongé jusqu'au 31 décembre 2032 par le règlement (UE) n°2024/3118 du 10 décembre 2024, le 
règlement (UE) 2023/2391 de la commission du 4 octobre 2023 modifiant les règlements (UE) 
n°717/2014, (UE) n°1407/2013, (UE) n°1408/2013 et (UE) n° 360/2012, ainsi que le règlement (UE) 
n°717/2014 en ce qui concerne le montant total des aides de minimis octroyées à une entreprise unique, 
sa période d’application et d’autres aspects. 
 
Conformément au régime de minimis rappelé ci-dessus, en présentant sa demande d’aide, chaque 
entreprise sera tenue de déclarer l’ensemble des aides publiques perçues durant les trois exercices 
fiscaux concernés.  
 
Ces règlements d’aides économiques sont mentionnés à titre non exhaustif, la réglementation pouvant 
évoluer en la matière et d’autres régimes d’aides peuvent éventuellement être mobilisés à titre 
subsidiaire en fonction des dossiers.  
 
 
DEPENSES ELIGIBLES  
 
Les dépenses éligibles à l’aide régionale correspondent aux investissements liés à l’aménagement et/ou 
à la modernisation de l’outil de travail :  

- Les travaux d’aménagement intérieurs et extérieurs relatifs à la modernisation des locaux 
d’activités (vitrines et façades incluses). Les travaux liés à une nouvelle acquisition ou la location 
de nouveaux locaux d’activités ne sont pas éligibles.  

- La mise aux normes (sécuritaires, environnementales, sanitaires) et l’accessibilité des personnes 
handicapées et à mobilité réduite. Les travaux liés à une nouvelle acquisition ou location de 
nouveau locaux d’activités ne sont pas éligibles.  

- L’acquisition de matériels professionnels neufs ou reconditionnés sous réserve de l’attestation 
d’un organisme certifié.  

- Les véhicules de commerces ambulants neufs et leur aménagement (les véhicules de livraison à 
domicile, de tournée alimentaire à domicile et de transport de marchandises ne sont pas éligibles).  

 
 
DEPENSES ELIGIBLES A LA BONIFICATION TRANSITION ECOLOGIQUE : 
 
Les travaux ou équipements à fort impact qui : 

- Réduisent la consommation énergétique du commerce 
- Favorisent les mobilités décarbonées 
- Encourage les changements de pratiques qui préservent l’environnement  
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Types de dépenses 
éligibles 

Quelles caractéristiques ? Quels justificatifs ? 

 
Consommer moins 

d’énergie : travaux de 
rénovation thermique 

globale ou par 
élément  

Pour la rénovation de bâtiments 
existants, les projets engagés vers les 
démarches ci-dessous bénéficieront 

d’un soutien bonifié : 
- La rénovation thermique globale 
avec obtention du label bâtiment 

basse consommation (BBC) 
rénovation tertiaire. Ce label fixe une 

réduction de 40% de la 
consommation conventionnelle 

d’énergie primaire du bâtiment par 
rapport à une consommation 
conventionnelle de référence 
- La rénovation thermique par 

élément (souple, accompagnement 
possible d’investissements isolés sur 

la globalité) La « réglementation 
thermique par élément » permet aux 

bâtiments de devenir plus 
performants de manière progressive. 

8 éléments sont concernés : la 
ventilation mécanique, les parois 

opaques (murs), l’eau chaude 
sanitaire, les parois vitrées (fenêtres), 

le refroidissement, l’éclairage, le 
chauffage, et les énergies 

renouvelables. 

La Région s’appuiera sur la 
réglementation des CEE 
(Certificats d’économies 

d’énergie) pour s’assurer de la 
pertinence des travaux menés sur 

chaque élément. Chaque devis 
relatif à des travaux peut 

présenter les investissements 
correspondant à des CEE, signant 

leur engagement 
environnemental. 

 

S'équiper en matériel 
moins énergivores : 
> équipement froid 

commercial 
> équipement chaud 

(four...) 

> Equipement froid commercial : 
équipements frigorifiques neufs 

fonctionnant avec un fluide 
frigorigène ayant un Potentiel de 

Réchauffement Global inférieur à 150 
> Equipement chaud : fours à soles 

fixes électriques 

Devis détaillant les 
caractéristiques techniques  

 

   
 

Remplacer des 
véhicules thermiques 

par des véhicules 
électriques ou GNV 
pour les commerces 

non sédentaires 
(exclusion des 

véhicules de tournée 
alimentaire ou 
transport de 

marchandises)  

> Véhicules électriques ou GNV 
> Opération de transformation 

véhicules de commerces à 
motorisation électrique à batterie ou 

à pile combustible (Rétrofit) 

Devis détaillant les 
caractéristiques techniques 
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Equipements pour la 
gestion des déchets 

et de l’eau  

 Composteur, bac de tri, contenant 
lavable, récupérateur ou équipement 

favorisant l'économie d’eau 

Devis détaillé, notice explicative 
du rôle et fonctionnement de 

l'équipement  

 

 
 
 
Sont exclus le matériel d’occasion, les distributeurs de pain (risque de distorsion de concurrence) et 
autres produits alimentaires, le petit matériel d’un montant unitaire inférieur à 100 € HT (à l’exception 
de l’achat d’un lot regroupé considéré comme un tout et dont la valeur est supérieur à 500 € HT), les 
investissements financés sous forme de location financière ou de crédit-bail, les investissements 
d’entretien normal des locaux d’activités ou de simple renouvellement de biens, les investissements liés 
à l’acquisition foncière et immobilière, le matériel roulant sans aménagement spécifique et sans usage 
professionnel unique, l’auto-prestation, les investissements liés au matériel de production, notamment 
alimentaires et agroalimentaire, ne sont pas éligibles.  
 
Dans le cas d’une délocalisation communale, les projets se feront en concertation avec les communes 
concernées. Une attention particulière sera portée à ces projets lors de l’instruction.  
 
Les dépenses de fonctionnement ne sont pas éligibles.  
 
 
NATURE ET MONTANT DE L’AIDE  
 
L’aide est accordée sous la forme d’une subvention, sous réserve des crédits budgétaires votés par le 
Conseil régional et dans le respect des critères définis au présent règlement.  
 
La Région intervient à hauteur de 30% maximum des dépenses d’investissement éligibles HT pour les 
entreprises assujetties à la TVA ou TTC pour les entreprises non assujetties à la TVA, sous réserves 
des règles de cumul.  
 
Pour les investissements relevant de la transition écologique, le taux d’aide sera bonifié à hauteur de 
40 % du montant HT des d’investissement éligibles.  
 
Le projet peut présenter deux types d’équipements, ceux éligibles à la bonification et ceux relevant du 
taux d’intervention de base.  
 
Les dépenses doivent avoir un montant minimum de 10 000 € HT et le plafond des dépenses éligibles 
est de 75 000 € HT. Ainsi le montant maximum de subvention peut atteindre 30 000 €.  
 
Le porteur de projet devra apporter les devis justifiant de l’investissement « transition 
environnementale » (CEE, caractéristiques techniques des équipements chaud, froid, véhicule 
électrique…). Chaque porteur de projet devra avoir été sensibilisé aux enjeux environnementaux dans 
le secteur du commerce lors du dépôt du dossier.  
 
Un même projet ne peut pas se voir attribuer plus de 80% d’aide publique, tous financeurs publics 
confondus (ex : LEADER, FISAC…), sous réserve par ailleurs des éventuelles règles de cumul propres 
à ces autres financements publics.  
 
COMMUNICATION 
 
Le bénéficiaire s'engage à mentionner le soutien financier de la Région sur l’ensemble de ses 
documents et publications officiels de communication relatif à la subvention. 
 
Pour tout projet soutenu par la Région il sera demandé :  

- L’apposition du sticker « soutenu par », qui sera adressé au bénéficiaire par courrier après la 
notification de l’aide 

- L’apposition du logo Région sur tous les supports print/audiovisuels/digitaux/ évènements et/ou 
outils de relations presse,  

L’ensemble des formats et des logos ainsi que la charte graphique de la Région sont accessibles ici :  
https://www.paysdelaloire.fr/mon-conseil-regional/identite-visuelle/logo 

https://www.paysdelaloire.fr/mon-conseil-regional/identite-visuelle/logo
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Le bénéficiaire devra enfin informer la Région de toute initiative médiatique ayant trait à l’objet de la 
subvention versée (exemple inauguration du commerce). Cette obligation d’information prendra la forme 
d’un courrier officiel adressé dans un délai raisonnable à la Présidente du Conseil régional l’invitant à 
participer aux opérations médiatiques initiées par le bénéficiaire. 
 
 
MODALITES DE DEPOT DU DOSSIER  
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir un dossier complet auprès des services de la Région comportant les 
pièces suivantes :  
- Une présentation de l’entreprise, du projet et son plan de financement prévisionnel 

- Un extrait du Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) ou un extrait du Registre National des 
Entreprises (RNE) datant de moins de 3 mois,  

- Les liasses fiscales complètes pour les deux derniers exercices pour les entreprises justifiant de 
plusieurs années d’activités, ou les deux derniers comptes de résultat et l’attestation fiscale 
mentionnant le chiffre d’affaires pour les microentreprises, pour les entreprises justifiant de 
plusieurs années d’activités,  

- Une étude de faisabilité économique (le prévisionnel d’un expert-comptable n’est pas suffisant) ou 
un courrier d’accord de Prêt d’Honneur pour les commerces en création-reprise. 

- Un justificatif de la réalisation d’un accompagnement extérieur sur toutes thématiques au choix 
pour les commerces en développement,  

- Les devis détaillés HT et TTC pour tous les investissements. Le porteur de projet devra apporter 
les devis justifiant de l’investissement « transition environnementale » (CEE, caractéristiques 
techniques des équipements chaud, froid, véhicule électrique…). Pour les investissements relevant 
de la transition écologique, les devis devront être suffisamment explicites afin de déterminer 
l’engagement environnemental ou être accompagnés de documents annexes : certificats 
d’économies d’énergie, notice de performance énergétique, attestation du fournisseur, une 
attestation d’un organisme certifié pour le matériel reconditionné…,  

- L’accord écrit des emprunts bancaires,  

- La copie du permis de construire ou de l’autorisation de travaux si l’investissement le nécessite,  

- L’autorisation écrite du propriétaire d’effectuer les travaux pour les entreprises locataires,  

- Pour les commerces non-sédentaires, une attestation d’occupation temporaire du domaine public 
pour chaque commune fragile visitées (celles-ci doivent être majoritaires).  
 

Le dossier doit être déposé avant l’engagement des dépenses. Lorsque le dossier est complet, la 
Région en accuse réception auprès du bénéficiaire. L’accusé de réception ne préjuge pas de la décision 
d’octroi ultérieure de l’aide régionale. La date de dépôt du dossier complet fixe la date d’éligibilité des 
pièces justificatives, cette date sera mentionnée dans l’accusé de réception du dossier. Dès lors, seules 
les dépenses acquittées postérieurement à cette date seront prises en compte pour le versement de 
l’aide sollicitée.  
Les demandes de subvention sont examinées par les services de la Région, qui émettent un avis sur 
chaque dossier. Les décisions sont ensuite prises par le Conseil régional ou sa Commission 
permanente. 
 
 
MODALITES DE VERSEMENT DE L’AIDE  
 
Les entreprises bénéficiaires disposent d’un délai de 24 mois à compter de la date de notification de 
l’aide, pour réaliser leurs investissements conformément au projet. A l’échéance de ce délai de 
réalisation, le bénéficiaire dispose d’un délai maximum de 6 mois pour fournir les pièces justificatives 
nécessaires au versement de l’aide. Sauf dérogation exceptionnelle accordée, le non-respect de ce 
délai entraîne l’annulation de la décision d’attribution de l’aide.  
La subvention est versée au bénéficiaire par la Région comme suit :  

- Toute aide inférieure ou égale à 4 000 € sera versée en une seule fois, sur justification de la 
dépense correspondante,  

- Dans les autres cas, une avance maximum de 20% pourra être versée au commencement du 
projet, sur la base d’un devis accepté ou d’un bon de commande visé par l’autorité compétente.  

 
Le solde sera versé au bénéficiaire sur production des pièces justificatives suivantes, au prorata des 
dépenses effectivement réalisées :  
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- D’un état récapitulatif des dépenses acquittées visées par le représentant légal de l’organisme, le 
cas échéant faisant apparaître de manière claire les dépenses relavant de la transition écologique.  

 

MODALITES DE CONTROLE DU SERVICE FAIT  
 
Afin de permettre à la Région d’apprécier la réalité et la conformité de la réalisation du projet, le 
bénéficiaire est tenu de produire l’ensemble des factures acquittées correspondant aux investissements 
réalisés ainsi qu’une photo du sticker de la Région apposé sur la vitrine ou dans le commerce.   
Ces documents sont à joindre lors de la demande de versement du solde, en complément des pièces 
exigées spécifiquement dans l’article précédent sur les modalités de versement de l’aide.  
A défaut, la demande de solde ne pourra être examinée par les services de la Région. 
 

 


